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veut on döjä changer la tenue de loule la troupe et l'amener ä cinq boutons ?Est-
on si avide de recommencer une bigarrure gönörale pour un objet qui n'a en
somme aucune portee quelconque?

Passons maintenant au sabre et ce qui en depend. Quel sabre ont, ou doivent
avoir les officiers montes? Dös longtemps on entend dire que l'on a renonce au
grand sabre qui a fait l'objet d'une ordonnance datant de 8 ou 9 ans et que les
ofliciers montös doivenl avoir le möme sabre que les officiers non montes. Pour
nous, nous Irouverions l'idöe tout ä fait raisonnable; le plus petit de ces deux
modeles ötant, selon nous, bien assez lourd ; mais que l'on sache ä quoi s'en tenir et

que chacun ne porle pas des ordonnances difförentes, surtout pas celle dela Prusse
et de l'Autriche.

Les ceinturons sont en cuir rouge; portons-les donc en cuir rouge et ne tendons

pas ä introduire des belliöres en or ou en argent, sous prötexle que cela se porte
dans d'aulres pays; et si l'on introduit reglementairement de ces objets, coüteux
et peu pratiques, qu'il y ait accord entre ces belliöres et la couleur des boutons.

De l'harmonie dans les couleurs fait toujours mieux que du disparale, möme
sous prötexte d'avoir un ceinturon d'armee.

Ce que nous disons du ceinturon s'applique ögalement ä la dragonne. Est-elle
en cuir? qu'on la porte en cuir. Peuse-t-on, et selon nous avec raison, que ce
n'est pas un signe convenable pour un officier? qu'on la change, mais qu'on le
fasse officiellement, par une ordonnance, et que chacun ne fasse pas la sienne.

Si l'on veut changer nous demanderions que l'on admclte deux types, un pour
les officiers i-ubalternes, un pour les officiers superieurs, et que dans tous les cas
celte dragonne soit de la couleur du bouton. Mais surtout aussi que l'on prenne
quelque chose de solide et qu'on ne se laisse pas entrainer par lous les modöles
divers qui se remarquent actuellement aux saures d'une parlie de nos officiers.

Enfin, qu'il nous soit permis d'en venir aux mains, nous voulons dire aux gants.
Les gants gris sont de toutes les couleurs ct teintes possibles el se lavent mal.

Revenons-en au gant blanc et nous aurons quelque chose de plus pralique et
plus convenable.

Terminons en faisant des voeux pour que ces queslions soient bientöt reglees et

que la bigarrure el la fantaisie fassent place ä une ordonnance bien dölerminöe et

quo l'on ne soit pas toujours en train de changer.
Avec cette idöe perpöluolle de changements ä l'etude, on ne sait que faire et

chacun fail ce qu'il veut.
Nous ömcltons respectueusement le vceu que nos auloriles föderales militaires

el civiles veuillenl bien s'oecuper pendant quelques instants de ces\piestions, qui,
pour etre secondaires, ne sont cependant pas sans imporiance.

Un officier en activite de service.

PIECES OFFICIELLES.

On vient de publier:
Deux arrötes födöraux du 27 mars 1877, portant:
1" Que l'administration militaire federale prendra les mesures nöcessaires pour

veiller ii l'habillement et a l'öquipement des recrues ; qu'elle supporte les frais
causes par la sohle et la subsistance röglementaires, ainsi que par les indemnites
de route de la troupe, et qu'ä cet effel, il est ouvert au Conseil federal un credit
supplömentaire de fr. 60,000 pour l'annee 1876, et un de fr. 55,000 pour l'annee
1877; arröte qui abroge implicitement la disposition suivante du § 4 de l'arrötö du
Conseil federal du 27 mars 1876 (II. 93.): « La Confederation ne paie aucune
indemnite pour le rassemblement des recrues dans le but d'elre habillös et öquipös
dans les cantons. >

2« Que l'indemnitö ä payer par la Confedöration aux Cantons, pour rhabillement
et l'öquipement des recrues pendant l'annee 1877, est fixee comme suit:
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1. Pour un soldat d'infanterie fr. 132. 35
2» » o 8 des troupes ä pied des armes speciales ...» 154. 85
3» » » cavalier » 205. 65
4° » » soldat du Irain » 226. 75

Instruction du chef d'arme de l'infanterie, du 16 avril 1877, concernant les exercices

de tir d'un jour de l'infanterie en 1877. Huit chapitres, 25 paragraphes etun
lableau annexe. Voici quelques dispositions de celte inslruclion :

On appellera ä ces exercices: I" les officiers de compagnie, les sous-officiers el
les soldats portant fusil, de toules les classes d'äge, des bataillons de fusiliers et
de carabiniers d'ölile de la IIe, 11IC, Vie et VIII0 division de l'armöe; 2' les sous-
officiers portant fusil des deux dernieres et les soldats portant fusil des qualre
dernieres classes d'äga d'ölile des bataillons de fusiliers et de carabiniers de la Ir>=, l\'e,
V« et VIle division, ainsi que les sous-ofliciers et soldals de classes d'äge plus jeunes
des bataillons que cela concerne et qui seronl licenciös des cours de repetition
comme surnumöraires.

Sont, en revanche, dispensös: 1» ceux des mililaires ci-dessus mentionnös qui,
dans l'annee courante, auront pris part ä une öco'e de recrues ou ä une öcole de

tir; 2» les sous-officiers et soldals portant fusil qui, jusqu'au ler aoüt et ä teneur
du reglement ci-dessus, prouvent qu'ils ont tirö 25 coups dans une sociölö de tir,
selon les prescriptions röglemeniaires.

Les sous-ofliciers et soldals se presenteront avec l'equipement au complet et lc
sac garni; les officiers cn lenue de service.

II ne sera fourni ni solde, ni subsistance pour ces exercices d'un jour (art. 217
de l'organisalion mililaire) Si toutefois un officier est appele ä plus d'un exercice,
il a droit .i la solde et a la bonifiealion de subsistance pour le service de plus. Elles
lui seront payöes, lorsque l'officier qne cela concerne aura döjä assiste la möme
ani\öe ä un cours de repeiition ou ii une öcole de recrues et qu'il sera neanmoins
appelö ä un exercice de tir ou qu'il devra consacrer plus d'un jour ä un exercice
semblable.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal a dösignö definitivement pour faire partie de la commission
d'artillerie : MM. ie general Herzog, ä Aarau, chef de l'artillerie; le colonel Bleuler,

ä Riesbach, instrueteur en chef de l'artillerie; le lieutenant-colonel Gressly, ä

Berne, chef de la section technique de l'administration du materiel de guerre : le

major Roth, ä Aarau, chef du bureau d'arlillerie : Ie colonel Alois de Loes, ä Aigle;
le colonel E. Huber, ä Riesbach; le major Olto Hebel, ä St-Gall; le major Ulrich
Wille, ä Thoune.

Roumanie. — L'entröe en campagne de l'armöe roumaine a ölö, par döcision
du gouvernement du prince Charles de Hohenzollern, officiellement communiquee
au cabinet de Vienne. Le Journal officiel roumain du 10 mai contient le
döeret porlant que le prince prend le commandement en chef de l'armöe. Le colonel
Slaniceano est nomine chef d'etat-major general; le gönerai Lupu, commandant du
premier corps d'armöe ä Krajova; le gönöral Rodovici, commandant du second

corps ä Giurgevo et Bucharest. In autre decret designe le personnel d'elat-major
et les commandants de division et des brigades de corps.

On prötend que les Russes ont essaye, le 9 mai, de traverser le Danube pres de
Braila, mais que les Turcs leur ont oppose un feu meurtrier, et que cette tentative
a echoue. Les pertes des Russes auraient ölö considerables. Une depeche de

l'agence Havas annonce, par contre, que les Russes n'en sont, sur ce point, qu'ä
preparer les maleriaux d'un pont. Les cuirasses turcs continuent ä canonner les
posilions ennemies sur le bas Danube. Divers journaux anglais disent que les Russes
se proposent de traverser le Danube en face de Roustchouk; ils ont d ailleurs cons-
tnnl plusieurs balleries ä Giurgevo. De leur cöle, les Turcs qui depuis deux jours
etaient occupes ä metlre en place devant Roustchouk six balleries, les ont dömas-
quees, et un vrai combat d'artillerie a commence. — A Kalafat, les Russes conti-
nueraient ä se concentrer en grand nombre et feraient mine de traverser le Danube
sur ce point. Une violente canonnade a eu lieu mardi entre Widdin et Kalafat; les

ouvrages de cette derniere place en auraient ötö serieusement endommagös.

LAUSANNE. IMPRIMEIUE PACHE, CtTE-DElUUERE, 5.
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